
L’enquête publique sur la délimitation de 
la future zone AOC “Châtaigne d’Ardèche”
vient de prendre fin et les nombreuses 
réclamations prouvent l’intérêt porté à ce
projet par les opérateurs de la filière et les
institutionnels. Nous connaîtrons donc très
prochainement les contours définitifs de
l’aire géographique de l’AOC “Châtaigne
d’Ardèche”, en espérant que toutes les 
communes souhaitant en faire partie puis-
sent être retenues par les “experts délimitation”
de l’INAO. 
Par ailleurs, le vote du PIDA(1) par le Conseil
Régional Rhône-Alpes interviendra lors de
la prochaine Commission Permanente
devant se tenir début juin, la période 
pré-électorale n’ayant finalement pas été 
propice à la validation de ce dossier. 
Ainsi, notre objectif qui consistait à per-
mettre la réalisation des investissements
pour la saison châtaigne 2004 reste d’actualité.
Depuis la mi-avril, le Comité Interprofes-
sionnel est chargé de la coordination de 
ce programme, ainsi que du suivi des 
dossiers de financement. Vous trouverez
dans ce numéro toutes les informations 
sur la procédure à suivre.
Vu de l’extérieur, il n’est pas toujours aisé
de comprendre la lenteur de ces procédures
administratives (AOC, PIDA), elles sont
malheureusement incontournables et ne
doivent pas entraver votre mobilisation.
L’aspect positif de ces délais à rallonge
consiste à permettre aux structures d’être
parfaitement au point pour coordonner et
mettre en œuvre ces projets primordiaux
pour la valorisation et la structuration de la
filière.

Daniel Vernol
(1) PIDA : Programme Intégré de Développement Agricole
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DES CHÂTAIGNES

COMITÉ INTERPROFESSIONNEL DE LA “CHÂTAIGNE D’ARDÈCHE”du

De
plus en plus, lors d’accueil sur les

exploitations, le public demande à cueillir ses fruits.
Cela ne pose pas de problème tant que tout est bien clair.

C'est-à-dire que pour rester dans la légalité, le visiteur doit
acheter les châtaignes qu’il ramasse. L’acte d’achat doit apparaître
(facture).

La solution de donner au ramasseur par exemple la moitié de
ce qu’il a cueilli  n’est pas légal car considéré comme du

travail dissimulé ce qui complique largement les
choses en cas de contrôle…

BON à savoir

Le Comité Interprofessionnel de la “Châtaigne d’Ardèche”, officiellement
créé le 19 février 2004, vient d’embaucher un Chargé de mission en la
personne de Sébastien DEBELLUT, ancien animateur du Syndicat des
Producteurs de “Châtaigne d’Ardèche” . 
Le SPCA a, pour sa part, accueilli Cécile MALAVAL, en remplacement de
Sébastien au poste de Chef de projet AOC. Cette jeune ingénieur agrico-
le de 26 ans, diplômée de l’ENITA de Bordeaux, arrive de Montpellier où
elle a effectué une spécialisation en Développement Agricole. 
La création de l’Interprofession entraîne une nouvelle répartition des
missions. Pour sa première expérience professionnelle, Cécile sera donc
chargée de la mise en œuvre et du suivi de la démarche de reconnais-
sance en AOC, ainsi que de l’accompagnement technique de la produc-
tion. Tandis que la mise en oeuvre du plan de communication et la
coordination des demandes de financement engagées dans le cadre du
PIDA sont désormais du ressort du Comité Interprofessionnel. 

L’adhésion au SPCA est un geste de soutien au projet de reconnaissance
en AOC mené pour revaloriser la “Châtaigne d’Ardèche” et permet de
bénéficier d’appui et de références techniques pour les producteurs.

> COUPON 01

L’adhésion au Comité Interprofessionnel est nécessaire pour être éligible
aux aides du PIDA. Elle permet en outre de bénéficier des outils de com-
munication mis en œuvre.

> COUPON 02

Le montant de la cotisation annuelle est réparti comme ci-dessous : 

Bulletins à retourner au 4 av. de l'Europe Unie – BP 128 - 07 001 Privas cedex 
accompagné de votre chèque.

ENQUÊTE SUR LES BESOINS EN PLANTS 
DE CHÂTAIGNIERS :   > COUPON 03

Le SPCA travaille actuellement avec l’INRA et le CTIFL pour mettre en
place une filière “plants sains” afin de répondre aux besoins en variété
traditionnelle. La production in vitro et le greffage des plants seraient
réalisés par l’INRA puis l’élevage aurait lieu localement.

Afin de pouvoir dimensionner ce projet, veuillez nous faire part de vos besoins
en renvoyant le bulletin ci-dessous au SPCA – 4 avenue de l’Europe Unie  

BP 128 – 07 001 PRIVAS Cedex  

SECTION NATIONALE :
La production organisée ardéchoise (coopératives) a commercialisé lors
de la saison 2003 : 1 424 T de châtaignes dont 441 T (31%) sur le marché
français, 716 T (50%) à l’export et 266 T (19%) à l’Industrie. 

Les structures similaires du Languedoc Roussillon ont commercialisé
55 T, tandis que le Bassin Grand Sud Ouest arrive à 335 T avec pour tous
deux une proportion plus importante sur le marché français qu’à l’export.

> STRUCTURATION DE LA FILIÈRE
“CHÂTAIGNE D’ARDÈCHE”> Structuration de la filière

“Châtaigne d’Ardèche”

ADHÉSION

LA REINE DES CHÂTAIGNES

Document financé par le ConseilGénéral de l’Ardèche et la Région-Alpes
avec le soutien de la communauté européenne (Objectif 2)

Producteurs
(producteurs,

producteurs indépendants 
et producteurs 

transformateurs)

Metteurs en marché Transformateurs 

Cotisation fixe
droit d'entrée

20 €/personne physique 20 €/personne morale

10 €/tonne (hors industrie
et hors metteur en marché)

Cotisation 10 €/tonne
(Commercialisé - hors industrie)

20 €/personne morale

10 €/tonne ou équivalent
aux cotisations AFIDEM

Cotisation
au volume

BULLETIN D’ADHÉSION SPCA 200401

Je soussigné (e) ………………………………………………………......….....…
Adresse …………………………………………………………………...............
………………………………………………………………………………...………
………………………………………………………………................….........
Tel : …………………………...….… Fax : ……………………………...........…
e-mail ……………………………………………………………….........….....…

Souhaite adhérer au SPCA, 
au titre de l’année 2004 et envoie ci-joint 
un chèque de 30 € à l’ordre du SPCA.

Signature

✂

BULLETIN D’ADHÉSION AU CICA 200402

Nom, prénom ………………………………………………………......….......…

Structure de commercialisation ………………………………………...............

Adresse……………………………………………………………………..………

…...………………………………………………………………………..............

Tél ..…………………………...….… Fax  …………….......………………...........…

e-mail ……………………………………………………………….........….....…

Souhaite adhérer au CICA, 
au titre de l’année 2004 et envoie ci-joint 
un chèque à l’ordre du CICA.

Signature

✂

BULLETIN/QUESTIONNAIRE03

Nom, prénom ………………………………………………………......….......…
Adresse …………………………………………………………………...............
………………………………………………………………………………...………
………………………………………………………………................….........
Tél ..…………………………...….… Fax  …………….......………………...........…
Nombre de plants ………………………………………………………………........
Variétés …………….................…………………………………………………........

✂

L’enquête publique sur la délimitation de la future zone AOC
“Châtaigne d’Ardèche” qui s’est déroulée du 1er février 2004 au 
31 mars 2004 vient de rendre son verdict. 
Un grand nombre de réclamations ont été recueillies par le centre
INAO de Valence avec trois principaux secteurs de contestation : . Le secteur gardois et lozérien : L’association qui vient d’initier le projet d’AOC  

“Châtaignes et Marrons des Cévennes et Haut Languedoc” a demandé l’exclusion
des 14 communes. Néanmoins sur certaines d’entre elles, des producteurs ont
demandé leur maintien dans la zone..Le Coiron : 7 communes proposées initialement par le 
SPCA ont demandé leur réintégration dans la zone
suite à leur exclusion par les experts délimitation de
l’INAO,. St Jean de Muzols, Tain l’Hermitage, Gervans :
Les metteurs en marché de ces communes
souhaitent participer à l’AOC et ont donc
demandé leur intégration dans la zone.

Diverses réclamations individuelles 
viennent compléter ces trois secteurs.
Elles seront toutes étudiées 
au cas par cas par les 
experts délimitation
INAO qui rencontre-
ront ensuite les 
réclamants pour
connaître leurs 
arguments avant
de se positionner.

Réclamations visant 
l’inclusion de la commune

Réclamations visant 
l’exclusion de la commune

Avis favorables à la zone

Exclusion et Maintien
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ACTIONS AIDÉES PAR LE PIDA> Actions aidées par le PIDA
NOM DE L•ACTION BÉNÉFICIAIRE FINALENVELOPPE ALLOUÉE TAUX D•AIDE DÉPENSES ÉLIGIBLES PARTICULARITÉS

Diagnostic 
de faisabilitŽ

Chambre 
d'Agriculture 
de l'Ard•che

Producteurs 
de "Ch‰taigne 

d'Ard•che" AOC

Producteurs 
de "Ch‰taigne 

d'Ard•che" AOC

Producteurs 
de "Ch‰taigne 

d'Ard•che" AOC

prestataire 
rŽalisateur 

de la formation

Chambre 
d'Agriculture 
de l'Ard•che

SPCA(3)

SPCA

SPCA

CoopŽratives, 
ExpŽditeurs privŽs,

Producteurs 
indŽpendants

Porteur de projet

producteurs 
transformateurs 
de "Ch‰taigne 

d'Ard•che" AOC

prestataire 
rŽalisateur 

de la formation

prestataire 
rŽalisateur 

de la formation

CICA(4)

CICA

153 000 � (2 ans)

2 001 750 � (3 ans)

400 000 � (4 ans)

24000 � (4 ans)

24000 � (3 ans)

81 600 � (4 ans)

134 216 � (4 ans)

3 000 �

97 600 � (4 ans)

935 270 � (3 ans)

315 047 � (3 ans)

150 000 � (3ans)

8920 � (3 ans)

14 010 � (3 ans)

516 486 � (3 ans)

195 200 � (4 ans)

Europe : 50%, 
RŽgion : 15%, 

DŽpartement : 15%

Europe : 30 %, 
RŽgion : 10 %

DŽpartement : 40%
(50% pour JA)

DŽpartement : 50%

Europe : 40%, 
RŽgion : 40%

RŽgion : 40%, 
DŽpartement : 40%

Europe : 40%,
Etat : 40%

Europe : 25%,
Etat : 25%

Europe : 40%, 
RŽgion : 20%,

Etat : 20%

Europe : 15%, 
DŽpartement : 22%,

Etat : 3 %

Europe : 15%, 
RŽgion : 25%

Europe : 30 %, 
RŽgion : 10%

Europe : 40%, 
RŽgion : 40%

Europe : 40%, 
RŽgion : 40%

Europe : 40%, 
RŽgion : 25% 

DŽpartement compl•te 
pour atteindre 

80% financement

Europe : 40%, 
Etat : 20%, 

RŽgion : 20% 

Intervention agent CA07 
pour la rŽalisation des audits,

MatŽriel de mŽcanisation de la rŽcolte
(filets, aspirateur-Žbogueur, Žbogueuse, souffleur,
cuve de trempage, table de triÉ), et dÕentretien

du verger (broyeur, dŽbroussailleuse, 
Žlagueuse, Žquipement de sŽcuritŽ..)

ouverture de chemins 
(dŽbrousaillage, Žpierrage, bull,

aire de retournementÉ)

Cožt des tubes de traitement

Elagage/sŽcuritŽ dans le grimper et
le dŽplacement, Techniques 
de taille, taille de formation
des jeunes arbres et greffage.

Intervention agent CA07
pour identifier les besoins 

et sensibiliser.

Intervention SPCA
pour le suivi de la procŽdure

AOC,

Acquisition d'une chambre
froide et de contenants 

pour le stockage 
des prŽl•vements AOC

Intervention SPCA pour la mise 
en Ïuvre d'actions techniques

nŽcessaires ˆ l'AOC,

matŽriel nŽcessaire ˆ la mise
en oeuvre du cahier des charges

AOC commercialisation

matŽriel nŽcessaire ˆ l'ouverture
collective d'un atelier permettant 
de rŽpondre au cahier des charges

de l'AOC transformation

MatŽriel nŽcessaire ˆ la mise 
en oeuvre du cahier des charges

AOC transformation
MatŽriel de sŽchage, dŽcorticage, broyage, 

stŽrilisation, laboratoire, et conditionnement...

Formation des salariŽs 
des structures d'expŽdition

Formation 
des producteurs-transformateurs 
sur la rŽglementation des ateliers

actions dŽfinies 
dans le plan de communication

pluri-annuel,

Intervention du CICA pour mettre
en Ïuvre les actions de 

communication et accompagner
tous les dossiers de financement

Estimation de 300 diagnostics de
faisabilitŽ. 

Sur 2 premi•res annŽes 
du PIDA. Autofinancement CA07

DŽpense min : 5 000 � , 
DŽpense max : 45 000 � .  

Sur prŽsentation de devis. 2 ans
pour rŽaliser les investissements, 

DŽpense min : 750 � , DŽpense max : 
5 000 � . Sur prŽsentation de devis

(pas de temps de travail de l'exploitant), 
2 ans pour rŽaliser les investissements. 

Achat et rŽtrocession des tubes
centralisŽ par le SPCA

(se renseigner en janvier)

Coordinateur : 
Chambre d'Agriculture 

de l'Ard•che

40 jours /an financŽs ˆ 80% 
sur 3 ans. 

100 jours /an financŽs ˆ 80% 
sur 3 ans. 

100 jours /an financŽs ˆ 80% 
sur 3 ans.

Objectif : Un atelier sur 
le Sud-Ard•che (Sanofruit)

et un sur le Nord (un porteur 
de projet existant ). 

DŽpense min : 5 000 � , 
DŽpense max : 20 000 �

Coordinateur : 
Chambre d'Agriculture 

de l'Ard•che

Coordinateur : 
Chambre d'Agriculture

de l'Ard•che

ActualisŽ chaque annŽe

200 jours / an financŽs ˆ 80% 
sur 3 ans.

MŽcaniser 
les exploitations

Favoriser l'acc•s 
aux parcelles

Lutter 
contre l'endothia

Formation
taille Žlagage

Sensibilisation 
ˆ location 

et ˆ l'entretien 
des ch‰taigneraies

Animation 
de la procŽdure 

AOC

Investissement 
matŽriel pour 

les contr™les AOC

Coordination 
des actions 
techniques

Aide ˆ 
l'investissement 

pour les metteurs 
en marchŽ 

Mise en place 
d'ateliers collectifs

de dŽcorticage
/transformation

Aide 
ˆ l'investissement

pour les producteurs
transformateurs

Formation 
tra•abilitŽ

Formation 
rŽglementation 
transformation

Actions 
de communication

Coordination 
du PIDA et de la
communication 

POURSUITE DE LA PROCÉDURE :

Les membres du CNPA(2) qui jugent l•avancée du dossier
•Châtaigne d•ArdècheŽ arrivent en fin de mandat et vont
être renouvelés fin juin. Il s•en suivra la nomination d•une
nouvelle Commission d•Enquête à qui les castanéïculteurs
devront expliquer le cheminement du dossier •Châtaigne
d•ArdècheŽ de son lancement en 1998 à aujourd•hui.
Il est envisageable que cela influe sur les délais d•abou-
tissement de la  procédure.

Les ŽchŽances prŽsentŽes dŽsormais par lÕINAO sont les suivantes : .Mai ˆ Juin 2004 : Etude des rŽclamations par les experts, dŽlimita-
tion et permanence aupr•s des rŽclamants.. Juillet 2004 : Visite de la commission dÕenqu•te pour prŽsenter le 
projet de dŽlimitation dŽfinitive aux professionnels et Žtudier les
aspects techniques du dossier.

.Septembre 2004 :CNPA avec mise en place des nouveaux membres.
Espoir de validation dŽfinitive de la zone et de mise ˆ lÕenqu•te
publique pour le recensement des utilisateurs du terme ÒCh‰taigne
dÕArd•cheÓ se trouvant hors zone.

.Janvier-FŽvrier 2005 :Enqu•te publique sur les utilisateurs du terme 
ÒCh‰taigne dÕArd•cheÓ se trouvant hors zone.

.Mars-Avril 2005 : rencontre de la Commission dÕenqu•te INAO avec 
les rŽclamants.

.Juin-Juillet 2005 : CNPA Ð Octroi des dŽrogations et validation  
dŽfinitive du dossier.

.EtŽ 2005 :Signature des dŽcrets.

> SUR LE CHEMIN DE L•AOC> Sur le chemin de l•AOC

Le PIDA devrait être voté début juin
par la Commission Permanente du
Conseil Régional Rhône-Alpes,
lançant officiellement ce program-
me tant attendu.

La profession, soucieuse de profiter
de ce vote pour permettre la
réalisation d•investissements
avant  la campagne châtaigne 2004
a demandé à la Chambre d•Agri-
culture de commencer les diagnos-
tics de faisabilité

CONDITIONS D•ÉGILIBILITÉ :.Etre agriculteur ˆ titre principal (justifier
dÕune cotisation AMEXA),.Le si•ge social de lÕexploitation ou de lÕen-
treprise doit se trouver en Rh™ne-Alpes et ̂
lÕintŽrieur du projet de dŽlimitation de la
future aire AOC,.SÕengager ˆ entrer dans la dŽmarche AOC
ÒCh‰taigne dÕArd•cheÓ d•s son officialisa-
tion et adhŽrer au ComitŽ Interprofessionnel
de la ÒCh‰taigne dÕArd•cheÓ,.SÕinscrire aupr•s de la Chambre dÕAgriculture
pour rŽaliser un audit dÕexploitation. Un
agent de la Chambre dÕAgriculture vient faire
le point sur la cohŽrence des investissements
envisagŽs vis ˆ vis de lÕAOC et des possibi-
litŽs du PIDA et accompagne lÕexploitant
dans le montage des dossiers de finance-
ment,

PRINCIPES GÉNÉRAUX :.En tant que coordinateur du programme,   le
ComitŽ Interprofessionnel fait lÕintermŽdiaire
entre les exploitants ou opŽrateurs Žcono-
miques dŽposant un dossier et les 
financeurs,.Les dŽpenses ne sont rŽalisables quÕune fois que
le rŽcŽpissŽ de dossier complet dŽcernŽ par
la PrŽfecture est re•u au ComitŽ Inter-
professionnel,.Les dŽpenses Žligibles sont prises en compte
uniquement Hors Taxes,.Seul le matŽriel neuf est Žligible pour les
investissements matŽriels,.Un seul dossier par exploitation ou opŽra-
teur Žconomique sur la durŽe du PIDA
(possibilitŽ de dŽrogation en fin de PIDA sÕil
reste des enveloppes non consommŽes),.Pas de certitude quant ˆ la contre-partie
europŽenne des financements sur la 
derni•re annŽe (2007) car lÕObjectif 2 se
termine en 2006.

MONTANT DE PARTICIPATION 
DES FINANCEURS

Le PIDA ÒCh‰taigne dÕArd•cheÓ sÕŽl•ve ˆ
5 100 000 � , dont 48,5% de financements
publics :.Participation de la RŽgion : 

550 000 � - (10,8%),.Participation du DŽpartement : 
500 000 � - (9,8%),.Participation de LÕEtat et de lÕEurope : 
non communiquŽ

Ce qui laisse un autofinancement ̂  la fili•re de
lÕordre de : 2 630 000 � - (51,5%)

CONTACT POUR DÉPÔT
DES DOSSIERS :

> Producteurs

Inscription au diagnostic dÕexploitation : 

Chambre dÕAgriculture
Marie-Pierre RANCIER
tŽl : 04 75 20 28 00  Ð fax : 04 75 20 28 01
Courriel : 
marie-pierre.rancier@ardeche.chambagri.fr. 

DŽp™t-suivi des demandes de financements :

ComitŽ Interprofessionnel 
de la ÒCh‰taigne dÕArd•cheÓ
SŽbastien DEBELLUT
tŽl/fax : 04 75 64 71 86 
Courriel : chataigneardeche@free.fr 

> Autres opŽrateurs de la fili•re : 

DŽp™t-suivi des demandes de financements :

ComitŽ Interprofessionnel 
de la ÒCh‰taigne dÕArd•cheÓ
SŽbastien DEBELLUT
tŽl/fax : 04 75 64 71 86 
Courriel : chataigneardeche@free.fr 

> LE PIDA CHÂTAIGNE D•ARDÈCHE, MODE D•EMPLOI> Le PIDA châtaigne d•Ardèche, mode d•emploi
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(2) ComitŽ National des Produits Agroalimentaires

(3) Syndicat de ProducteursÓCh‰taigne dÕArd•cheÓ - (4) ComitŽ Interprofessionnel de la ÒCh‰taigne dÕArd•cheÓ


